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LIBERATION DES ESPACES PUBLICS A 
COTONOU : ANALYSE CURSIVE D’UNE 

MESURE D’URBANISME DE REPARATION 
 

Hubert Frédéric GBAGUIDI1, Adrien Coffi 
DOSSOU-YOVO², Benoit Tamègnon DANVIDE3, 

 
1Ecole des Sciences et Techniques du Bâtiment et de la Route, 
Université Nationale des Sciences, Technologies, Ingénierie et 
Mathématiques d’Abomey (ESTBR/UNSTIM), Bénin,  
Courriel : gbaguidihubertfrederic@yahoo.fr 
2 Institut de Géographie et de l’Aménagement du Territoire de 
l’Université d’Abomey Calavi (IGATE/UAC) ; courriel : 
dosadrien@yahoo.fr 
3 Ecole Africaine des Métiers de l’Architecture et de l’Urbanisme 
(EAMAU), courriel : bendanvide@gmail.com 
 
 
RESUME  
 
Le développement de nombreuses villes africaines s’est effectué en 
marge d’une planification rigoureuse. De ce fait, la mise en place 
des opérations urbaines et le développement des activités 
économiques devient problématique. Des mesures d’austérité 
s’imposent pour donner aux décideurs les moyens d’opérer des choix 
de gouvernance indispensable au développement durable. C’est cette 
démarche qui a conduit le Gouvernement du Bénin à opérer la 
libération de l’espace public indument exploité pour les activités 
génératrices de revenus. L’occupation anarchique du domaine 
public est le principal moteur de l’urbanisme de réparation. Ce 
dernier met en présence des acteurs aux intérêts divergents. Malgré 
une conjoncture économique difficile d’urbanisme de réparation de 
la ville de Cotonou marqué par, l’opération a connu un grand succès 
au regard des résultats obtenus. Ces opérations ont touché au total 
trois cent quatre (304) rues, tronçons de rue et places publics, soit 
environ 25 pour cent des espaces publics que compte la ville. Cette 
réussite découle d’une volonté politique soutenue par une démarche 
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innovante. Les résultats obtenus pourraient offrir des possibilités de 
la dupliquer à d’autres pans de l’action publique.  
 
Mots clés : ville de Cotonou, déguerpissement, espace public, 
urbanisme de réparation 
 
ABSTRACT 
 
The development of many African cities took place in the margins of 
rigorous planning. As a result, the implementation of urban 
operations and the development of economic activities becomes 
problematic. Austerity measures are needed to empower decision-
makers to make the governance choices necessary for sustainable 
development. It is this approach that has led the Government of 
Benin to operate the liberation of public space unduly exploited for 
income-generating activities. The anarchic occupation of the public 
domain is the main driver of repair town planning. The latter brings 
together actors with diverging interests. In spite of a difficult 
economic situation of town planning of repair of the city of Cotonou 
marked by, the operation was a great success compared to the 
results obtained. These operations affected a total of three hundred 
and four (304) streets, street sections and public squares, or 
approximately 25 per cent of the city's public spaces. This success 
stems from a political will supported by an innovative approach. The 
results obtained could offer opportunities to duplicate it to other 
parts of public action. 
 
Keywords: city of Cotonou, eviction, public space, urbanism of 
repair 
 
INTRODUCTION  
 
La ville de Cotonou à l’instar des capitales africaines s’est 
développée en absence de toute planification rigoureuse (N'Bessa, 
1979). De ce fait, les logements se sont produits dans une anarchie 
totale (Sotindjo, 2010) et en contradiction avec les normes 
techniques, sociales, d’esthétique et urbaine. La même situation 
s’observe au niveau des activités économiques où le secteur informel 
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représente une part très importante de la population active (Dossou-
Yovo A. C, 1999, p 7); (Steck, 2006 ; 73), (Bohoun, 2010). Le 
développement de ce secteur s’est accompagné d’une occupation 
anarchique, massive et permanente des espaces publics tels que les 
trottoirs et les terre-pleins centraux (Fodouop, 1990);  Steck, 2006 ;  
(Leimdorfer, 1999 p. 52) ; (Étongué Mayer & Soumahoro, 2014, p. 
6); (Dossou Yovo, 2013). Dans les grandes villes, il s’est instauré 
dans le subconscient collectif que le droit de propriété autorise une 
amputation du domaine public de deux (02) mètres au-delà des 
limites de la propriété privée. Les riverains érigent alors sur l’espace 
public, des boutiques, des ateliers, obligeant les piétons à se déporter 
sur les chaussées. La mise en place des réseaux urbains ainsi que 
l’accaparement informel de l’espace dans ce contexte d’anarchie 
causent d’énormes difficultés lors des opérations d’urbanisme. Les 
aménagistes sont alors contraints de faire de l’urbanisme de 
réparation, ce qui conduit au gaspillage de l’espace urbain (Gbaguidi 
H. , 2016). Malgré l’existence d’un important arsenal de textes, 
normes et règles encadrant l’occupation de l’espace, l’efficacité de 
l’action publique reste faible du fait des résistances auxquelles elle se 
heurte.  
 
Dans le cadre de la mise en œuvre de son Programme d’Action, le 
Gouvernement du Bénin  a entrepris une action de restauration du 
domaine public par le biais d’une grande opération de libération du 
domaine public illégalement occupé dans les principaux centres 
urbains du pays. Cette opération a été conduite en dépit des 
nombreuses contestations populaires dues à la précarité des 
occupants mais aussi à la forte proportion de l’informel dans les 
activités faisant recours à l’usurpation de l’espace. L’examen des 
résultats obtenus de cette opération amène à investiguer autour de la 
préoccupation suivante: comment affirmer la puissance publique 
dans la mise en œuvre des règles d’urbanisme en contexte d’hostilité 
des populations riveraines ? De ce questionnement principal 
découlent d’autres plus secondaires : quels sont les déterminants de 
l’urbanisme de réparation ? Quels acteurs interviennent dans 
l’aménagement urbain et quels facteurs favorisent l’action publique 
dans un contexte d’urbanisme de réparation ? C’est à toutes ces 
questions que se propose de répondre le présent article. 
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1. CADRE GEOGRAPHIQUE DE L’ETUDE : COTONOU ET 
SES ESPACES PUBLICS  

 
Le cadre géographique de ce travail est la ville de Cotonou. Elle est 
bâtie sur le rivage du Golfe du Bénin et s’étend entre 6°21' de 
latitude Nord et 2°26' de longitude Est. Elle est limitée au nord par la 
commune de Sô-Ava et le lac Nokoué, au Sud par l’Océan 
Atlantique, à l’Est par la commune de Sèmè-Kpodji et à l’Ouest par 
celle d’Abomey-Calavi.  La figure 1 ci-après montre les espaces 
publics de cette ville. 
 
Le choix de cette ville comme champ d’investigations réside dans le 
fait que par son poids démographique (11,8 % de la population totale 
du pays) et économique, elle se présente de nos jours comme une 
véritable métropole nationale. En d’autres termes, Cotonou est la 
vraie ville dirigeante du Bénin (Mondjanagni, 1976). Elle représente 
de ce point  de vue un immense foyer de consommation où se 
développent des activités et des échanges complexes. La structure 
économique de la ville de Cotonou se caractérise par une abondance 
et une diversité des circuits commerciaux propice à la prépondérance 
Elle présente deux atouts principaux pour les petits métiers de rue. 
Par ailleurs, la ville comprend plusieurs types d’espaces publics. Il 
s’agit tout d’abord des espaces dédiés  à la circulation (rues, trottoirs, 
carrefours, places) et des espaces de sécurité («sous fil à haute 
tension », canaux d’égouts), des espaces ouverts communs, tels que 
les parcs, jardins, les marchés et les gares routières. 
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Figure 1 : Les espaces publics dans la ville de Cotonou 

Source : Fond IGN, 2004 complété par  travaux de terrain, 2017 
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La figure 2 illustre la proportion de place publique par 
arrondissement administratif de la ville. 

 
Figure 2 : Répartition des espaces publics à Cotonou 

 
Comme le montre la figure 2, la répartition des espaces publics 
présente de grandes disparités géographiques. Le secteur ouest de la 
ville de Cotonou dispose d’un réseau viaire nettement plus dense que 
celui du secteur Est. On dénombre dans le secteur ouest, plus de six 
cent quarante-deux voies ouvertes, soit plus des deux tiers de 
l’ensemble des voies. Quant aux monuments et espaces verts publics, 
ils sont concentrés dans la partie centrale de la ville. 
 
2. METHODES ET MATERIELS 
 
L’approche méthodologique est basée sur la recherche documentaire, 
l’observation et des entrevues avec acteurs impliqués dans la 
libération de l’espace public à Cotonou, Les travaux de terrain se 
sont déroulés de janvier à mars 2017. 
 
2.1. Collecte des données  
 
Les techniques de collecte des données sont basées principalement 
sur la revue documentaire et les enquêtes de terrain. 
La recherche documentaire a permis de faire le point des 
connaissances sur les deux thématiques qui constituent le cœur de ce 
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travail : les déplacements forcés et l’occupation des espaces publics. 
A cet effet, ont été consultées les publications disponibles dans les 
rayons des centres de documentation de l’Institut National des 
Statistiques et de l’Analyse Economique (INSAE), du Ministère des 
infrastructures et des Transports, du Ministère du cadre de vie et du 
Développement Durable, ...  
 
Les travaux de terrain ont consisté à l’observation participante du 
processus de libération des espaces publics. Il s’agit de l’observation 
des pratiques et des comportements relatifs à l’occupation de 
l’espace public que l’opération de comptage des unités économiques 
ne peut cerner. Elles ont également permis de toucher du doigt 
l’ambiance urbaine avant pendant et après les démolitions. Ensuite, il 
y a les enquêtes socio-économiques auprès des personnes déplacées 
ainsi que les entretiens à bâtons rompus avec les responsables des 
services techniques chargés de la gestion urbaine : services des 
régies des recettes non fiscales et des ressources fiscales, service de 
la circulation urbaine, de la Direction Générale du Développement 
Urbain du Ministère du cadre de vie. 
 

2.2.  Traitement et analyse des données 
 
Les données recueillies ont été traitées avec le logiciel SPSS 11.01. 
Pour sa part, le  tableur  Excel 1.10 a aidé à effectuer différents 
calculs et à réaliser des graphiques. Pour l’analyse et l’interprétation 
des résultats deux approches complémentaires ont été utilisées. Il 
s’agit de l’analyse de l’opération de libération de l’espace public 
illégalement occupé qui constitue alors une forme d’innovation de 
l’action publique dont le décryptage s’est fait suivant le triptyque de 
Loilier et Tellier (1999)  construit autour des principes de «Décider - 
Mettre en œuvre – Diffuser » et de l’approche FFOM (Forces, 
Faiblesses, Opportunités et Menaces). 
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3. RESULTATS 
 
3.1. Occupation anarchique  de l’espace public malgré un 

arsenal juridique important 
 
3.1.1. Cadre institutionnel et règlementaire de l’opération 
 
L’aménagement et la gestion des villes du Bénin et donc de Cotonou 
est organisé par le chapitre III de la loi 97-029 du 15 janvier 1999 
portant organisation des communes en République du Bénin 
(D.G.D.G.L., 2010). Il est assuré par plusieurs acteurs institutionnels 
mais aussi par les acteurs privés et les citoyens. Aux termes de cette 
loi, plusieurs institutions sont impliquées dans l’aménagement urbain 
au Benin. D’abord, le Gouvernement du Bénin à travers les 
ministères chargés du cadre de vie et de la décentralisation définit les 
cadres stratégiques et joue un rôle de premier plan dans la 
mobilisation des ressources et la conduite des opérations. Ensuite, la 
Commune en qualité de maître d’ouvrage des opérations 
d’urbanisme conduit et/ou suit les études et les travaux. La 
Délégation à l’Aménagement du Territoire, structure nationale 
rattachée à la Présidence de la République est chargée de définir et 
d’administrer la politique nationale d’aménagement du territoire. 
Viennent ensuite les institutions sous la tutelle de ces deux 
ministères à savoir : la Préfecture, désignée par la loi 97-029 comme 
l’unique autorité de tutelle de la Municipalité et donc chargée de 
l’approbation des projets d’urbanisme, l’Institut Géographique 
National IGN (dont la mission est de conserver le cadastre) et les 
agences de maîtrise d’ouvrage déléguée dont les plus importants sont 
l’AGETUR, l’AGETIP et la SERHAU SA. Il faut également signaler 
les partenaires Techniques et Financiers aussi bien bilatéraux que 
multilatéraux ainsi que le secteur privé. Le domaine public est régi 
par l’article 7 de la loi n° 2013-01 portant code foncier et domanial 
en République du Bénin qui stipule que :  

«Partie inaliénable du patrimoine de l'Etat ou des 
collectivités territoriales qui est soumise à un régime 
juridique et au contentieux de droit administratif». 
(République du Bénin, 2016, p. 10)  
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Une analyse du droit positif montre que juridiquement, la base de 
l’aménagement et de la gestion de l’espace public de Cotonou est 
définie. Ce cadre juridique et réglementaire a servi de base à la mise 
en œuvre de l’opération qui comprend la sensibilisation, le marquage 
préventif des espaces et leur libération. A la suite de la décision en 
conseil des ministres, a démarré la phase de sensibilisation. Les 
différents médias ont été mis à contribution (radio et télé, panneaux 
publicitaires, conférences de presse, réseaux sociaux, etc.). Entre 
temps, toutes les artères concernées ont reçu la présence de l’équipe 
qui a procédé au marquage à la peinture indélébile des espaces à 
dégager. En dépit de cette campagne, plusieurs niveaux de résistance 
ont été constatés.  
 
Les opérations de libération des espaces publics ont mis en relation 
des protagonistes hétérogènes aux intérêts divergents. En premier 
lieu, se retrouvent des acteurs institutionnels (ministère et ministre, 
préfecture et préfet, mairies et maire). Les occupants illégaux 
occupant un large spectre de catégorie sociale se retrouvent ensuite 
face à ces acteurs. Le discours de l’Etat central, en particulier celui 
du Ministère du Cadre de vie  s’organise à partir d’une idée de « 
normalité » qui est celle de l’organisation et de l’ordre urbain, des 
lois et des directives de l’État. Ensuite, la municipalité de Cotonou a 
pris dans un premier temps une posture attentiste arguant du fait 
qu’elle n’aurait pas été convenablement associés à l’opération dont 
la conduite est assurée par le Préfet du Département qui, a pris 
l’option d’écarter les acteurs locaux comme en témoigne les 
nombreux communiqués préfectoraux. De même, la municipalité 
réclame au Gouvernement des mesures de compensation dès lors que 
les droits de places issues des espaces occupés constituaient une part 
importante dans les recettes propres de son budget. Le Comité 
National des Revendeurs, Vendeurs et Artisans du Bénin pour la 
liberté et le pain (CONARAB) de son côté à travers un communiqué 
en date du 24 Décembre 2016 a aussi demandé à tous les occupants 
du domaine public de « s’organiser pour résister, afin de faire échec 
au gouvernement de Patrice Talon».  
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Cet appel à la résistance a reçu un écho favorable de la part des 
populations concernées qui ont été habituées à des voltes faces lors 
des précédentes initiatives. Mais face à la fermeté du comité mis en 
place, la pression a été maintenue et les premiers jours de l’année 
2017 ont connu la troisième phase de l’opération qui consiste à 
libérer de force les espaces querellés. Ainsi, par un communiqué de 
la Préfecture,  le programme a été dévoilé et le déploiement des 
engins a été effectif le 05 Janvier. A partir de ce moment, l’adhésion 
a été progressive. La pertinence de l’opération a été démontrée et la 
veille citoyenne a empêché toute possibilité de compromission dans 
l’opération.  
 
3.1.2. Extension spatiale de la ville de Cotonou et occupation 

anarchique de l’espace 
 
Cotonou joue un triple rôle de capitale économique, (puisque 
concentrant l’essentiel de l’appareil économique du pays), politique 
(elle abrite l’essentiel des centres de décisions) et administrative, 
étant entendu que l’essentiel du centre de commandement s’y trouve.  
Cette ville dont l’essor remontre à la fin du commerce triangulaire a 
connu plusieurs phases dans son processus d’urbanisation. Elle 
évolue aujourd’hui vers une métropolisation par absorption d’une 
partie des communes avoisinantes d’Abomey Calavi et de Sèmè 
Podji. 
      
L’expansion s’est accompagnée d’une occupation des espaces 
publics. Des lors, Tout espace non occupé : trottoirs, carrefours, « 
sous fil à haute tension », canaux d’égouts, parcs et jardins est 
considéré comme naturellement possible d’occupation bien que 
l’existence d’un « propriétaire » et d’un pouvoir sur ces espaces soit 
une notion intériorisée par tous et que la précarité et la révocabilité 
de leur occupation soient des évidences. Les espaces publics de 
Cotonou donnent lieu à plusieurs formes d’occupations. Mais deux 
modalités d’occupation sont à signaler : l’occupation totale et 
l’occupation partielle. L’occupation totale intervient lorsqu’une 
composante de l’espace public est entièrement occupée sur toute sa 
largeur et/ou sa longueur (Photo 1). 
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Photo 1 : Exemples d’occupation totale de l’espace public 

Prise de vue, Gbaguidi, juillet 2015 
 
Comme le montre la figure N° 3, l’espace public (le trottoir ou le 
terre-plein) est le lieu exclusif d’exercice de l’activité. Cette forme 
d’occupation est l’œuvre des vulcanisateurs, des mécaniciens auto et 
moto et surtout des restauratrices de rue. De même, les véhicules 
destinés à la location ou à la vente de véhicules sont laissés en 
stationnement sur les trottoirs. Il en est de même pour les véhicules 
de livraison de marchandises qui occupent les trottoirs, le temps de 
décharger leurs livraisons. Quant à l’occupation partielle, elle 
s’opère sous deux formes. La première forme se manifeste par un 
débordement de l’activité sur le trottoir. Ici l’activité s’exerce dans 
un local dont l’exiguïté fait recourir à l’occupation du trottoir. C’est 
le cas entre autre, des ateliers de couture et de coiffure. C’est 
également le cas des bars, buvettes et cafétéria qui utilisent les 
trottoirs comme espace de réception de leurs clients. Ils y placent 
leurs meubles (tables, chaises, tabourets). Il en est de même des 
garages de réparation automobiles qui utilisent les trottoirs comme 
parking pour les véhicules en réparation ou hors d’usage. Sous la 
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seconde modalité d’occupation, l’espace public sert d’espace 
d’exposition des articles. Cette forme d’occupation est l’œuvre des 
menuisiers, tapissiers, soudeurs et forgerons qui occupent le plus 
souvent les trottoirs pour exposer leurs chefs-d’œuvre comme 
l’illustre la Photo 2 ci-après. 
 

 
Photo 2 : Exemple d’occupation partielle de l’espace public 

Prise de vue Dossou-Yovo, mars 2016 
 
Cette forme d’occupation du domaine public est essentiellement due 
à l’étroitesse de l’espace actif consacré à la création et à l’exposition. 
De même, certains commerçants tels que les vendeurs de chaussures 
usagées, de matelas, ventilateurs, de matériaux de construction et de 
divers produits manufacturés utilisent les trottoirs pour exposer leurs 
articles. Le risque le plus courant de cette pratique est qu’elle 
constitue en elle-même une source d’insécurité aussi bien pour les 
piétons que pour les occupants. En effet, La politique de mobilité 
urbaine de la ville mise en œuvre à ce jour n’a pas suffisamment pris 
en compte le déplacement des piétons. La plupart des trottoirs sont 
dimensionnés sans tenir compte des flux piétons. L’exiguïté des 
trottoirs ajoutée à leur occupation par les activités de rue oblige les 
piétons à se déporter sur la chaussée. Ceci  cause des accidents dont 
la gravité est de plus en plus importante. Les pratiques d’utilisation 
de l’espace public pour les activités économiques font également 
exposer les riverains à des risques d’accidents provenant des 
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véhicules qui dérapent pour se retrouver sur les trottoirs et terre-
pleins. 
 
3.1.3. Motifs de l’occupation du domaine public 
 
L’occupation de l’espace public ayant pour conséquence les gravités 
ci-dessus énumérés, il importe de s’intéresser aux raisons qui 
motivent les occupants. La figure 3 fait la synthèse de ces causes. 

 
Figure 3 : Motifs de l’occupation du domaine public 

 
A la lecture de ce graphique, il se dégage que la méconnaissance de 
la règlementation est la cause principale de l’usurpation du domaine 
public aussi bien en zone résidentielle qu’en zone de forte 
concentration commerciale. De même, le montant élevé des loyers 
oblige les commerçants à dépasser les limites de leur boutique alors 
que l’étroitesse des boutiques a été identifiée en zone résidentielle. 
 
3.2. Ampleur des opérations 
 
Les résultats des enquêtes ont révélé que les opérations de 
déguerpissement ont touché au total 304 rues, tronçons de rue et 
places publics, soit environ vingt pour cent des espaces publics que 
compte la ville. Même s’il n’existe pas de données chiffrées sur les 
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opérations de déguerpissement antérieures, tous les observateurs et 
les spécialistes des questions urbaines s’accordent à reconnaitre le 
caractère inédit de cette opération du fait de l’ampleur des 
démolitions. La photo 3 montre l’opération en cours dans une rue 
secondaire.  
 

 
Photo 3 : Opération de libération forcée de l’espace occupée 

Prise de vue : Danvidé janvier 2017 
 
A la suite du passage des engins du génie civil, les espaces touchés 
présentent un décor apocalyptique avant l’évacuation des gravats.  
En s’intéressant à la typologie des zones libérées, la figure 4 donne 
un aperçu des quartiers concernés. 
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Figure 4 : Répartition des espaces libérés par type de quartier 

 
La lecture du graphique montre que les espaces centraux et 
commerçants sont les plus touchées par les opérations. Le centre-
ville est un espace unique, situé le plus souvent au cœur du tissu 
urbain le plus dense. Il n’a pas réellement de caractéristiques 
propres, mais fédère plusieurs fonctions qui renvoient à une certaine 
centralité.  
 
4. DISCUSSION 
 
Dans la perspective d’une meilleure maîtrise du développement des 
villes, l’action publique intervient grâce aux déplacements forcés 
pour juguler les occupations illégales du domaine public. Selon J-C. 
Thoenig (1998, pp. 46-47), l’action publique est «la construction et 
la qualification des problèmes collectifs par une société, problèmes 
qu’elle délègue ou non à une ou plusieurs autorités publiques, en 
tout mais aussi en partie». Elle vise donc à garantir la durabilité des 
biens communs en dépit des besoins pressants de les gaspiller pour 
soi-même. Dans ces conditions, la légitimité de la classe dirigeante à 
opérer des choix au nom des autres découle du mandat provenant du 
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suffrage exprimé lors des différentes élections les ayant consacrées. 
Dans le même ordre d’idée, (Favre , 2003, p. 263), souligne en citant 
Jean Leca que «Gouverner, c’est prendre des décisions, résoudre des 
conflits, produire des biens publics, coordonner les comportements 
privés, réguler les marchés, organiser les élections, extraire des 
ressources, affecter des dépenses». A sa suite, A. Knelman ostry 
(2011, p. 28) estime que la gouvernance est un « moyen d’optimiser 
au nom des citoyens, le processus de prise de décision en matière de 
choix et de gestion des investissements publics».  
 
Et pourtant, la loi portant code foncier et domanial en République du 
Bénin en son article 265 dispose que « la voie publique fait partie du 
domaine public artificiel de l’Etat » (République du Bénin, 2016, p. 
87). Il s’agit alors d’un bien immobilier inaliénable, imprescriptible 
et insaisissable (article 273 de la loi op citée). La voie publique 
appartient donc à l’Etat qui la construit, la gère et l’entretient dans un 
but d’intérêt général. Malgré ce cadrage juridique, les trottoirs sont 
quasiment occupés depuis de très longues années pour différentes 
raisons et pourtant, ils font partie intégrante de la voie publique qui 
est une composante du domaine public. Dans ces conditions, B. 
Francq (2003) estime qu’une anticipation des enjeux est la démarche 
logique à suivre pour inverser la situation dans la mesure où « les 
innovations sont à mettre en perspective par rapport à une 
interdépendance des questions urbaines et sociales». Simon 
Alcouffe (2004, p. 43) ajoute que : 

« l’innovation administrative prend place au sein du système 
social de l’organisation, c’est-à-dire l’ensemble des relations 
entre les individus qui interagissent dans l’accomplissement 
d’une tâche donnée, mais aussi les règles, rôles, procédures 
et structures qui concernent les relations entre les membres 
de l’organisation et entre l’organisation et son 
environnement».  

 
La prise en considération de ces principes de gouvernance induit un 
changement radical des pratiques d’occupation de l’espace urbain à 
travers la modification profonde des habitudes actuelles et donc de 
l’innovation radicale ou de la rupture (Broustail J., Fréry F., 1993). 
En dépit du succès enregistré dans l’action publique, le point 
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commun des mobilités forcées provoquées par les déguerpissements 
passés et présents dans les villes du Sud réside dans un rapport de 
force généralement violent entre déguerpis et les décideurs attirés par 
la reconquête des espaces centraux et péricentraux revalorisés. Les 
pouvoirs publics légitiment les opérations de déguerpissement au 
nom d’une remise en ordre de l’espace urbain, en particulier du 
centre-ville et les espaces commerçants, lieux par excellence de 
l’encombrement de la rue par les activités de l’informel. Le 
déguerpissement est présenté comme juste parce que fait pour 
améliorer l’image de la ville au bénéfice de l’agglomération dans son 
ensemble et par la mise en ordre des espaces urbains illégalement 
occupés, non sécurisés, insalubres. Sous cette posture, les pouvoirs 
publics recherchent la normalisation des espaces libérés (Leimdorfer, 
1999, p. 57). C’est à ce niveau qu’apparaît clairement la dimension 
politique et économique du processus selon l’affectation réservée 
aux terrains déguerpis. Face à la complexité du jeu d’acteurs aux 
intérêts divergents, le déguerpissement est plus souvent perçu par les 
victimes comme une expulsion injuste et violente que comme une 
opération permettant la sécurisation foncière. A travers ce type 
d’interventions visant à répondre à des normes urbaines capitalistes, 
c’est en effet la question du droit à la ville des groupes les plus 
défavorisés qui se trouve posée. Mais pour les pouvoirs publics, les 
spéculateurs immobiliers et les bailleurs internationaux, les 
déguerpissements apparaissent comme un moyen de production 
d’une certaine normalité urbaine, internationalisée et compétitive 
(Blot & Spire, 2014). La requalification urbaine et l’embellissement 
de quartiers apparait comme le principal moteur des 
déguerpissements contemporains. Dans ce cas, les évictions 
permettent en effet, la réalisation de promesses de campagne par une 
action rapide et visible. 
 
A la suite des opérations de déguerpissements des occupants illégaux 
du domaine public, une recolonisation de ces espaces a été observée. 
Les installations définitives ayant disparues, la pratique est alors 
d’exposer les marchandises au sol ou sous des parasols mobiles. 
Cette insistance qui est contraire à l’esprit de l’opération a été très 
vite maitrisée par l’équipe qui a déployé les forces de sécurité pour 
dégager les espaces recolonisés.  
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Par ailleurs, l’adaptation des citoyens aux normes s’est vite 
répandue. Ainsi, la reconstruction des boutiques démolies se fait 
désormais en suivant les recommandations des professionnels du 
secteur de la construction. Les nouvelles constructions y compris les 
dépendances et les ouvrages enterrés suivent les limites du cadastre. 
Dans le même ordre d’idée, le ministère du cadre de vie, maître 
d’ouvrage de l’opération a initié deux (02) projets pour exploiter le 
domaine récupéré. Le premier dénommé « Projet Asphaltage » 
consistera à augmenter le stock de voiries urbaines aménagés et 
réhabiliter plus de 225 kilomètres à l’horizon 2020. Le Projet « Villes 
durables » quant à lui permettra de remembrer les quartiers de la 
ville et de verdir le long des artères libérées. A la même échéance, la 
construction de marchés modernes dans tous les arrondissements de 
la ville a été projetée afin de reloger les commerçants sinistrés par le 
déguerpissement du domaine de l’état. 
 
CONCLUSION 
 
La présente étude a montré tous les enjeux liés à la mise en œuvre 
d’une mesure d’austérité dans un contexte d’urbanisme de 
réparation. Une telle opération requiert la gestion des rapports entre 
plusieurs acteurs aux intérêts divergents. Sa réussite passe par la 
mise en en œuvre d’une démarche innovante et c’est dans ce sens 
que Loilier et Tellier (1999) conclurent que gérer l’innovation, c’est 
appréhender simultanément ces trois dimensions (Décider - Mettre 
en œuvre – Diffuser) même si, à un moment particulier du processus, 
la priorité peut, ou doit, être donnée à l’une ou l’autre de ces 
dimensions. En phase avec cette logique, l’opération de libération du 
domaine public longtemps envisagée mais jamais entreprise a 
enregistré un succès mesurable à Cotonou, grâce à l’affirmation de 
l’autorité de l’état. Cette modification des pratiques de l’action 
publique pourra être capitalisée à condition de s’approprier le 
principe énoncé par Gilbert (1998) selon lequel, la diffusion des 
innovations managériales devrait pour avoir du succès s’insérer dans 
des « contextes sociaux où interagissent des sujets aux statuts, rôles 
et enjeux particuliers ». 
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Partant de ce postulat, la diffusion des acquis liés à cette opération 
pourra favoriser la durabilité de l’urbanisation en ce sens que pour 
Alcouffe (2004, p. 44), « les innovations managériales sont 
caractérisées par des bases de savoir d’une nature encore plus tacite 
qui les rend plus difficiles à protéger contre l’imitation ». 
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